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L’ORDRE DE MALTE FRANCE 
AUX CÔTÉS DU FILM 
« LES ESPRITS LIBRES »
« Les Esprits Libres », ou l’histoire d’un pari un 
peu fou qui sort des sentiers battus en matière 
d’accompagnement des personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer. Un film de Bertrand 
Hagenmüller, avec le soutien de l’Ordre de 
Malte France. Au cinéma le 30 avril. 

« Les Esprits Libres » plongent le spectateur au cœur 
d’une expérience à la fois artistique et thérapeutique 
inédite. Dans le Finistère, 10 personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer et 10 soignants vivent ensemble 
un séjour très particulier. L’espace de 15 jours, 
résidents et professionnels quittent leur Ehpad pour 
prendre leurs quartiers au manoir de Kerpaul.

Un changement de décor qui permet à chacun de 
se redécouvrir et de revisiter sa relation à l’autre avec 
un objectif commun : créer une pièce de théâtre dont 
l’unique représentation sera ouverte aux habitants des 
environs, toutes générations confondues.

À travers un film documentaire qui sonne juste, les 
caméras de Bertrand Hagenmüller s’invitent au 
cœur du travail de toute une équipe. Psychologues, 
animateurs, aides-soignants, infirmiers, cuisinière, 
artistes… chacun apporte sa pierre à l’édifice, accepte 
de faire un pas de côté dans une relation singulière où 
nos schémas habituels de pensée ou de relations à 
l’autre sont bousculés.

UN FILM QUI PARLE À TOUS
S’il porte sur une expérience créative particulière, 
ce film nous permet de mieux appréhender et de 
mieux comprendre les difficultés et la complexité 
d’accompagnement des personnes touchées par la 
maladie d’Alzheimer. 

En adéquation avec cette approche, l’Ordre de Malte 
France soutient la manière dont le film parle de la maladie 
d’Alzheimer et des maladies neurodégénératives qui 
y sont apparentées. Au sein des deux Ehpad qu’il 
dirige, l’Ordre de Malte France, association reconnue 
d’utilité publique, porte une attention toute particulière 
aux personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer. 
Ces deux établissements, la Maison Ferrari, à Clamart 
(92) et l’Ehpad Saint Paul, à Saint-Etienne (42) 
disposent de lieux de vie spécialement pensés pour 

l’accompagnement de ces personnes. Sur les 480 
personnes âgées et dépendantes accompagnées 
par l’Ordre de Malte France, 80 vivent avec la maladie 
d’Alzheimer ou des troubles apparentés.

« Accompagner des personnes âgées atteintes de la maladie 
d’Alzheimer met à l’épreuve notre humanité. Il s’agit de faire 
un pas de côté, de changer, en quelque sorte, nos modes 
de pensée et nos manières d’agir en s’affranchissant de 
nos représentations habituelles. Accueillir la différence et se 
mettre à la place de l’autre pour mieux entrer en relation. Cet 
accompagnement porté par l’humilité et la bienveillance nous 
engage tous, professionnels et proches, pour contribuer au 
bien-être des personnes que nous accueillons. « Les Esprits 
Libres » portent ce beau projet :  se laisser surprendre par des 
personnes extraordinaires qui ont de belles histoires à nous 
raconter et qui nous invitent à changer de regard. » 
Marion Lesage, Directrice des établissements et services sanitaires 
et médico-sociaux de l’Ordre de Malte France.

Émanation française d’une institution caritative quasi 
millénaire, l’Ordre de Malte France est une association 
catholique hospitalière, qui place la Charité au cœur de 
son engagement. Particulièrement attentives à la santé 
et au bien-être des personnes âgées auprès desquelles 
elles travaillent au quotidien, les équipes médicales, 
paramédicales et d’accompagnement s’attachent 
à proposer un parcours de soins individualisé qui 
favorise le maintien de l’autonomie et de la vie sociale. 
Les professionnels sont formés à l’accompagnement 
de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer qui 
nécessite une attention particulière.

« Les Esprits Libres », un film de Bertrand Hagenmüller.
Sortie au cinéma le 30 avril. Aloest Productions.
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L’Ordre de Malte France est labellisée 
« Don en Confiance », organisme 
de labellisation et de contrôle des 
associations et fondations faisant appel 
à la générosité publique.

www.ordredemaltefrance.org

À PROPOS DE L’ORDRE DE MALTE FRANCE
Émanation française d’une institution caritative quasi millénaire, l’Ordre de Malte France est une association 
catholique hospitalière, qui place la Charité au coeur de son engagement. Elle agit ainsi auprès des plus fragiles à 
travers des initiatives de terrain dans les secteurs de la solidarité, de la santé, du médico-social, et du secourisme. 
Reconnue d’utilité publique depuis 1928, l’association est également agréée de sécurité civile. L’Ordre de Malte 
France intervient en France et dans 36 pays avec un budget d’environ 92,6 M€, 2 000 collaborateurs, et grâce à 
un réseau de 13 300 bénévoles.
En France, l’association dirige, et coordonne 13 établissements sanitaires et médico-sociaux pour l’accueil de 
personnes en situation de handicap, âgées et dépendantes, ou porteuses de troubles du spectre autistique. Elle 
gère aussi 43 unités départementales d’intervention pour le secourisme et 102 délégations de bénévoles engagés 
pour les actions de solidarité (maraudes, soutien de proximité... ). À l’international, l’Ordre de Malte France assure 
directement la gestion de 15 établissements (hôpitaux et centres de soins). Ainsi, chaque jour, l’Ordre de Malte 
France tend la main aux populations les plus fragiles.
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